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Dans cette campagne, les forteresses rhenanes n'ont övidemment

ete d'aucune utilite ä 1'offensive des Allemands, tandis que les
forteresses francaises ont nui ä la defense et favorisö l'attaque. Et, en
effet, les garnisons des forleresses echelonnees le long de la frontiere,
de Longwy ä Beifort, ont non-seulement absorbe beaucoup de
troupes, considerablement affaibli l'armee francaise mais elles ont
aussi fait commeltre faute sur faule ä l'elat-major de Napoleon III.
D'abord, si ces forleresses n'avaient pas existe, les Francais auraient
pu avoir une armee mobile plus forte, un front d'operalion plus
restreint et, au döbut de la campagne, ils ne se seraient pas trouves
avec des corps isoles en face de leur adversaire. Et, enfin, la place
de Metz n'existant pas, Bazaine n'aurait pu s'y arreter, Mac-Mahon
n'aurait pas öle envoye ä son secours et, selon toutes les probabililes,
les Allemands ne seraient pas parvenus ä prendre les deux armees
prisonnieres de guerre.

On le voit, depuis l'emploi de la vapeur pour 1'offensive, les
forteresses frontieres n'ont plus de raison d'elre; et comme element
defensif, depuis des siecles et dans loutes les guerres, elles ont ete plus
favorables ä l'assaillant qu'au defenseur.

La plus grande faute qu'une administration militaire puisse com-
mettre, c'est d'etablir ses grands arsenaux en premiere ligne. Si les
arsenaux de Melz s'ötaient trouves ä Paris ou ä Orleans, cette
derniere fortifiee comme l'etait Metz, la France aurait eu des fusils et
des canons pour lever immediatement une nouvelle armee, car
c'ötaient bien plus les armes que les hommes qui y faisaient defaut.

Dans ces deux dernieres guerres, Olmütz et Metz ont joue des röles
analogues; ceux qui ont etudie ces guerres, reconnaitront que ces
deux forteresses ont considerablement favorise l'invasion de l'Autriche
et de la France. (Journal de l'armee beige.)

Circulaire du Comite central de la Societe militaire federale aux sections.

Aarau, le 3 decembre 1871.
Chers camarades t — Par decision de l'assemblee generale de la Societe militaire

federale du 17 juillet 1870 ä Neuchälel, Aarau a ete designö comme
lieu de rassemblement de la sociele pour l'annee 1872. Lors de la derniere
reunion, les officiers furent appeles aux armes et la fete fut interrompue par suite de
la guerre, qui venait d'ötre declaree; l'eleclion du nouveau comite central suivant
l'article 5 des Statuts ne put plus avoir lieu; les nominations furent alors confiees

au comite central de Neuchätel de concert avec la section cantonale d'Argovie.
Par suile de differentes causes, ces elections ne purent avoir lieu plus tot et

eurentpour resultat la Constitution du nouveau comite central compose des soussignös.
Nous avons l'honneur d'en donner connaissance aux seclions cantonales et de

commencer nos fonctions en vous presenlant le sujet le plus important qui dans

ce moment touche nolre 3rmee, c'est la question de la future Organisation
mililaire. — Vous savez, chers camarades, que le Conseil national, apres de longs
debats, vient de decider avec grande majorite la centralisalion complete de
l'organisalion el de l'administraüon militaires; le sorl qu'aura celte queslion devant le
Conseil des Etats est incertain.

Nous sommes de l'avis que les societes militaires ne doivent pas ötre reduites
ä attendre dans l'inactivite et l'arme au bras les döcisions des hauts conseils dans
cetle question si importante, mais que c'est leur devoir d'exprimer leur opinion,



— 48 —

d'autanl plus quo dans le couranl de la discussion au sein du Conseil national, ii
a öle prononce par un membre du Conseil federal, qu'il n'exisle point de preuve
que la centralisation militaire complete soit desiree par l'armee.

Eh bien, chers camarades, fournissons ces preuves, el pour les donner d'une
maniere indubitable, nous invitons instamment toules les sections qui apereoivent,
comme nous, dans la centralisation mililaire complete la seule Organisation
rationnelle de notre armee, d'adresser sans retard au Conseil des Etats la demande

qu'il veuille bien prendre ses döcisions par rapport aux articles qui concement
la reorganisation militaire d'accord avec celles prises par le Conseil national.

Pour etablir cette adresse, les comites des sections cantonales pourront ä leur
gre rassembler les sections ou le faire par voie de souscriplion. En tous cas les
comites sont pries de nous donner aussi connaissance de leurs döcisions — Dans
cetle attente nous vous serions affectueusemenl la main.

Le comite central : A. Kiinzli, lieut.-colonel-federal ä Aarau,
president; C.-A. Rudolf lieut.-col.—fed. ä Aarau, vice-presi-
dent; G. Ringier, major federal a Aarau, rapporteur; F. Oeder-
lin, major du commissariat, ä Baden, caissier; J.-H. Ryniker,
lieut. d'ötal-major d'arlillerie, ä Aarau, secretaire.

Fribourg. — Le Conseil d'Etat a fait les promotions mililaires suivantes:
Au grade de commandant de balaillon : MM Jes majors Bussard, Casimir, ä

Bellefonlaine, et Weck,, Charles, ä Fribourg
Au grade de major de bataillon, MM Fasnacht, Edouard, ä Morat, capitaine-

aide major; Musy, Löon, ä Grandvillard. capilaine
Au grade de capitaine-aide-major, MM. Aeby, Paul, ä Fribourg, lieutenant;

Bouard, Kaymond, ä Fribourg, lieutenant.
Au grade de capitaine, MM, Comte, Elienne, ä Fribourg, lieutenant; Fasnacht,.

Gottlieb, ä Morat, lieutenant; Nabhol:, Joseph, ä Fribourg, lieutenant.
Au grade de chirurgien-major avec rang de capitaine, MM. Siffert, Pierre, ä

Wallenbuch, aide-chirurgien ; Stock, Frederic, ä Moral, aide-chirurgien
Au grade de chirurgien-lieutenant, M. Straub, Pierre, ä Planfayon, aide chi-

rurgien-sous-lieulenant
Au grade de medecin d'escadron avec rang de lieutenant, M. Pegaitaz, Alexis,

ä Bulle, aide-chirurgien-sous-lieutenant.
Au grade de lieutenant d'infanterie, MM Chatton, Isidore, ä Romont, 1" sous-

lieutenant; Aeby, Stanislas, ä Fribourg; Girod, Ernest, ä Fribourg; Racine,
Alfred, ä Geruslach ; Merlach, Jean, ä Berne; Bossou, Laurent, ä Praroman ; Dcend-
liker, Arnold, ä Fribourg; Genoud, Xavier, ä Chätel; Premo.nd, Francois, ä

Vuadens; Hug, Frederic-Edouard, ä Fribourg; Guidy, Philippe, ä Fribourg;
Kaufmann, Fridolin, ä Fribourg.

Au grade de 1er sous-lieutenant d'infanterie, MM Poletti, Charles ä Fribourg,
2« sous-lieutenant; Demierre, B£at, ä Fribourg; Glusson, Ernest, ä Bulle;
Tschampion, Edouard, ä Chätel; Weck, Frederic, ä Fribourg; Ki'issler, Henri, ä

Fribourg; Rauch,Eugene, ä Fribourg; 11 'eissenbach, Joseph Antoine, äFribourg;
Musy, Alexandre, ä Grandvillard; Poletti, Henri, ä Fribourg; Poletti, Theodore,
ä Fribourg; Piller, Ernest, ä Fribourg; Wuilleret, Emmanuel, ä Fribourg;
Zurich, Ernest, ä Barbereche; Rasmy, Gabriel, ä Fribourg; Henscler, Antonin,
ä Fribourg; Diesbach, Max, ä Fribourg; Berger, Jacob, ä Grimoine; Ciaray,
Ambroise, ä Fribourg; Jenny, Jaques, ä Fribourg; Francey, Gratius, ä Oron-Ia-
Ville; Brulhart, Pierre, ä Ueberslorf; Jungo, Nicolas, ä Fribourg; Jungo,
Charles, ä Fribourg; Christinaz, Alexandre, ä Delley; Genoud, Joseph, ä Chätel;
Waldmeyer, Joseph, ä Chätel.

Au grade de 2e sous lieutenant d'inf.interie,M. Douxe, Silvain, ä Berne, sergent.
Dans le corps des carabiniers: a) Au grade de capitaine, MM. Klening, ä Prez,

lieutenant; Egger, Louis, ä Fribourg, lieutenant; />' Au grade de lieutenant, MM.
Bondallaz, Arthur, ä Estavayer, 1er sous lieut.; Gapany, Maxime, ä Echarlens,
1«='' sous-lieulenant; c) Au grade de l,r sous-lieutenant, MM Cressier, Jules, ä Mur,
2e sous-Iieutenaut; Diesbach, Robert, ä Fribourg. 2« sous-lieutenant.

Dans l'artillerie. Au grade de 1er sous-lieutenant, M. Ammann, Alfred, ä
Fribourg, 2e sous-lieutenant

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE CITE-DERRlfiRE, 3.


	Circulaire du Comité central de la Société militaire fédérale aux sections

